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       Mineralshow.fr 

Fête Des Minéraux  Oisans 2018 
Week-end du 1er MAI = Samedi 28 / Dimanche 29/ Lundi 30 AVRIL & Mardi 1er MAI 2018 

Au Foyer et sur 4 sites en centre-ville - 38520 BOURG D'OISANS Isère (FRANCE) 
Au pied de l'ALPE D'HUEZ et des 2 ALPES - Sur le 1er SITE NATUREL EUROPEEN, "l'Oisans aux 6 Vallées" - 1ère BOURSE créé en 1975 
  

S'INSCRIRE A L'EXPOSITION de Bourg d'Oisans = EXPOSANTS 
Vos coordonnées: 
Société:   .............................................................................................................................. 
Spécialité de l'exposant: .............................................................................................................................. 
Nom:    ............................................................. Prénom:...... ............................................ 
Adresse:   .............................................................................................................................. 
Code Postal:   ............................. Ville: ............................................ Pays: ................................ 
Numéro de téléphone: Pro:........................................................ Mob. :.................................................... 
SIRET ou Identification: .............................................................................................................................. 
Adresse  Email:  ................................................................ Site internet: ....................................... 
 
Réservation d'un emplacement: Prix HT   TVA      Total  TTC:  A régler par chèque 
           Encaissement FIN MARS 2018 
          

1 STAND     2 ml    = 200,00 € HT     40,00 €  240 € TTC    
1 STAND    3 ml  = 300,00 € HT   60,00 €  360 €  TTC  
1 STAND    4 ml  = 400,00 € HT     80,00 €  480 €  TTC  
1 STAND    5 ml  = 500,00 € HT 100,00 €  600 €  TTC  
1 STAND    6 ml  = 600,00 € HT 120,00 €  720 €  TTC  
1 STAND    7 ml  =  700,00 € HT 140,00 €  840 €  TTC  
1 STAND    8 ml  = 800,00 € HT 160,00 €  960 €  TTC  
1 STAND    9 ml  = 900,00 € HT 180,00 €              1.080 €  TTC  
 

+ 6 Bracelets-Pass  (invités/clients)   =     inclus   
+ Tables + revêtement + chaises   =     inclus   
+ Alim. électrique + ménage  =     inclus   
 

RESERVATION 1 STAND =     .....................     ML 
Total HT de la réservation  =     .....................   € HT 
TVA (20 %)    =     .....................   € 
TOTAL TTC     =      ...................  € TTC 
 
 
DATE: ......................................     SIGNATURE:  ..................... 
                (+ conditions de vente jointes p. 2) 
 

Documents à renvoyer signés (2 pages) avec votre chèque correspondant, à: 

MINERALSHOW - 5 RUE PLUMET - 75015 PARIS (FRANCE) Confirmation et réservation définitive après encaissement du règlement 
Contact = M. Gaude: 06/09/59/40/50- email: fetedesmineraux(at)orange.fr  
  

www.mineralshow.fr-fetedesmineraux(at)orange.fr   
SARL MINERALSHOW 5 rue Plumet - 75015 PARIS  au capital de 150.000 €-RCS PARIS 503 283 608 
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REGLEMENT INTERIEUR ET CONDITIONS GENERALES D'ORGANISATION ET DE VENTE 
de la FETE DES MINERAUX DE L'OISANS  

 
 

ORGANISATION DE LA MANIFESTATION: 
Avec le soutien de la Municipalité de Bourg d'Oisans, de la Communauté de Communes de l'Oisans et du Club de Minéralogie de 
Chamonix et de l'Oisans, la société MINERALSHOW est à l'origine de la FETE MINERAUX DE L'OISANS, reprise de la Bourse de 
Bourg d'Oisans créée en 1975. 
MINERALSHOW organise le Salon des minéraux, bijoux de créateurs & pierres du bien-être, les Conférences, les Défilés, les 
Ateliers, les Expositions, le Kiosque des Ecrivains et la Bourse des Cristalliers.  
L'ouverture exceptionnelle par la Municipalité du Musée des Minéraux et de la Faune des Alpes de Bourg d'Oisans permet une 
visite couplée pendant la manifestation. 
 

L'ensemble de ces activités et centres d'intérêts permettent de créer autour de cette manifestation, une véritable animation du 
centre-ville de Bourg d'Oisans et un intérêt certain pour la fréquentation du Salon. 
 
 

DATES ET HORAIRES D'OUVERTURE: 
Samedi  28  avril  2018  10h00 / 19h00  
Dimanche 29 avril  2018  10h00 / 19h00   
Lundi  30 avril  2018  10h00 / 19h00  
Mardi  1er mai  2018  10h00 / 19h00  
 
CHARTE DE L'EXPOSITION: 
La FETE MINERAUX DE L'OISANS associe un programme culturel d'une grande richesse avec Trésors, Arts et Sciences de la Terre. 
En effet, les interventions dans les établissements scolaires par un enseignant et conférencier sur le thème de la création de la 
terre, la participation des Scientifiques et Universitaires pour les conférences sur le thème des métiers et de la minéralogie, le 
kiosque des Ecrivains et dédicaces, les grandes expositions des Collections Privées, les Ateliers de travaux-pratiques Chercheur 
d'or, Tailleur de Gemmes, l'Art de la photographie, la participation des Associations, le stand des Exposants de minéraux de 
France et du monde, confèrent à cette manifestation une véritable dimension culturelle et artistique. 
 

Les exposants participants s'engagent à exposer des minéraux, accessoires ou bijoux provenant de minéraux de qualité naturelle 
et authentique. Ils s'interdisent à présenter au public toute copie ou toute contrefaçon. 
De même, il nous est rapporté que les visiteurs manquent de signalement sur les stands: origines et informations des produits 
exposés. 
 

INSTALLATION DE L'EXPOSITION: 
Les exposants, selon leurs habitudes, prévoient dans l'installation de leurs stands, une exposition de qualité avec étagères, 
vitrines, projecteurs pour la mise en valeur des produits destinés à la vente. 
De même, pour l'information du  public, une signalétique de leur stand ainsi qu'une information sur le nom, l'origine et la qualité 
de leurs produits, est recommandée (ex.: drapeau pour la mention du pays ou région d'origine des minéraux ou bijoux, argent 
ou or massif pour information sur les matières, nom de la pierre, pierre précieuse ou semi-précieuse...) 
Les exposants s'engagent à assurer et à finaliser l'installation de leurs stand, la veille, le vendredi 27 avril 2018 afin de permettre 
le bon déroulement de la visite de la Commission de Sécurité, si nécessaire. 
 

SECURITE: 
Les installations électriques, le revêtement et l'aménagement des stands des exposants doivent être conformes aux normes et à 
la sécurité incendie. Les installations de stands doivent respecter les normes de sécurité et la libre circulation réglementaire du 
public dans les allées. 
 

ASSURANCE ET RESPONSABILITE: 
Les exposants s'engagent à respecter les règles et normes en vigueur sur le domaine publique de la ville de Bourg d'Oisans. 
Ils doivent avoir souscrit une assurance RC conforme aux usages de leur profession. 
 

Cette manifestation est organisée au sein du foyer municipal de la ville de Bourg d'Oisans. La société MINERALSHOW et la ville 
ne peuvent être tenues responsables en cas de vol, dégradations ou tout autre désagrément pendant la durée de l'installation et 
la manifestation de la FETE MINERAUX DE L'OISANS. 
La participation à l'exposition des professionnels, associations, intervenants et visiteurs entraîne la pleine adhésion au présent 
règlement et à la règlementation de la ville de Bourg d'Oisans. 
 
           SIGNATURE : .................................. 
 

www.mineralshow.fr - fetedesmineraux(at)orange.fr   
SARL MINERALSHOW 5 rue Plumet - 75015 PARIS  au capital de 150.000 €-RCS PARIS 503 283 608 


